Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 2005, R-3529-2004

Engagement no 2
Référence :
Audience du 18 août 2004
Demande :
Veuillez confirmer avec le témoin Jean-François Tremblay quelle est  l’interprétation à donner à sa déclaration, faite lors de l’audience du 17 août 2004 et telle que reproduite ci-après : 

« On peut parler peut-être d’un quinze pour cent (15%), vite de même, là, quinze (15%) à vingt pour cent (20%). »  
Réponse :
« Je, Jean-François Tremblay,  précise que quinze pour cent (15%) à vingt pour cent (20%) des clients du marché affaires adhérant aux programmes commerciaux, ont également adhéré aux programmes d’efficacité énergétique.»

Signature du témoin :  
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